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ADM : Fonctions administratives
ANL : Analyste
CIEP : Centre international d’études pédagogiques
CIO : Centre d’information et d’orientation  
CLG : Collège
CNAM : Conservatoire national des arts et métiers
CNED : Centre national d’enseignement à distance
CNOUS : Centre national des œuvres universitaires et scolaires
CREPS : Centre régional d’éducation physique et sportive
CROUS : Centre régional des œuvres universitaires et scolaires
DDJS : Direction départementale de la jeunesse et des sports
DR(D)JS : Direction régionale (ou départementale) de la jeunesse et des sports
EREA : Établissement régional d’enseignement adapté
ENI : École nationale d’ingénieurs
ENS : École normale supérieure
ENSAM : École nationale supérieure des arts et métiers
GC : Gestionnaire comptable
GM : Gestionnaire matériel
GRETA : Groupement d’établissements pour la formation continue
IA : Inspection académique
INALCO : Institut national des langues et civilisations orientales
INP : Institut national polytechnique
INRP : Institut national de recherche pédagogique
IUFM : Institut universitaire de formation des maîtres
IUT : Institut universitaire de technologie
LCL : Lycée climatique
LG : Lycée général
LGT : Lycée général et technologique
LP : Lycée professionnel
LPO : Lycée polyvalent
LT : Lycée technique
NBI : Nouvelle bonification indiciaire
NG : Non gestionnaire
NL : Non logé
SENS. : Établissement sensible
UFR : Unité de formation et de recherche
Zep : Zone d’éducation prioritaire
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